
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 6

Déposée par Monsieur : William ABITBOL

Qualité : Suppléant

Article 6 :

L’Union promeut et défend la liberté de tous les ressortissants des Etats qui la composent
d’accéder à l’ensemble des droits politiques, économiques et sociaux qui leur sont ouverts par la
citoyenneté européenne.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


